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Résumé—Réduire la consommation d’énergie des systèmes 
embarqués est devenue la principale priorité des concepteurs de 
ces systèmes. Dans cet article nous présenterons deux algorithmes 
d’adaptation dynamique de la tension du processeur dans un 
système temps réel.  Dans notre approche, nous commencerons 
par l’intégration des contraintes de qualité de service (QoS) dans 
l’ordonnancement temps réel de tâches périodiques fermes et de 
tâches apériodiques sous contraintes de précédences et du 
partage de ressources. Ensuite, nous étudierons le problème 
d’adaptation dynamique de la tension du processeur dans le 
même contexte. Les simulations étudiées montrent que notre 
approche permet des réductions de consommation d’énergie avec 
la garantie du respect des différentes contraintes.   

Mots clés— Système embarqué ; ordonnancement temps réel ; 
tâches périodiques fermes; tâches apériodiques ; contrainte de 
précédences, partage de ressources, minimisation de l’énergie. 

I.  INTRODUCTION  
Les systèmes embarqués sont caractérisés par leurs 

autonomies de fonctionnement, dont l’alimentation est assurée 
par des batteries. De ce fait, la réduction de l’énergie 
consommée est devenue une métrique d’optimisation cruciale 
dans la conception et la réalisation de tels systèmes. L’objectif 
visé dans ce cas consiste non seulement à déterminer l'ordre 
d'exécution des tâches sous différentes contraintes, mais 
également à fixer la fréquence de fonctionnement ainsi que la 
tension d'alimentation. Ces systèmes nécessitent souvent des 
tâches périodiques, dont certaines sont de nature critiques et 
d’autres peuvent manquer leurs limites temporelles. Dans ce 
cas une tolérance aux fautes leurs est associées. L’utilisation de 
ces deux types de tâches émergeantes principalement  dans les 
domaines du multimédia et du contrôle automatique, avec des 
contraintes temps-réel fermes. En d'autres termes, les violations 
d'échéances autorisées entraînent uniquement des dégradations 
de Qualité de Service (QoS) sans compromettre le bon 
fonctionnement du système et sans mettre en danger son 
intégrité. Ces mêmes systèmes nécessitent des tâches 
apériodiques qui sont de nature non critique. Toutefois on 
devra diminuer leurs temps de réponse, sans pour autant 
compromettre l’exécution des tâches périodiques. En plus, de 
tels systèmes nécessitent généralement des tâches qui 
collaborent.  Cette dernière  se fait par l'échange de données 
et/ou par le partage de ressources. Cependant, ceci engendre 
des contraintes de précédence et de partage de ressources 
critiques, lesquelles, on doit les prendre en considération dans 
l’analyse de l’ordonnancement des tâches.  

Cet article est organisé comme suit. Dans la section 2, nous 
donnerons un état de l’art sommaire et nous présenterons le 
modèle du système et la variation de la tension du processeur. 
Notre contribution concernant l’ordonnancement des tâches 
fermes hybrides synchrones sous QoS sera discutée dans la 
section 3. Dans la section 4 nous donnerons deux algorithmes 
d’adaptation dynamique de la tension. Les résultats 
expérimentaux seront discutés dans la section 5. Nous 
terminerons cet article par une conclusion en section 6. 

II. PRELIMINARIES 
Dans section, nous donnerons un état de l’art sommaire.  

Ensuite, nous décrivons le modèle du système et la variation de 
la vitesse du processeur. 

A. Etat de l’art  
Dans la littérature, de nombreux algorithmes ont été 

proposés afin de traiter le problème de l’ordonnancement 
temps réel des tâches. Par exemple, Liu et al. [3] ont proposés 
deux algorithmes RM et EDF pour l’ordonnancement des 
tâches périodiques indépendantes, et dans [8] les auteurs 
proposent une démarche pour le traitement des contraintes de 
précédences. Dans le cas où certaines tâches périodiques 
peuvent manquer leurs échéances sans pour autant 
compromettre le bon fonctionnement du système, on distingue 
les travaux de Hamdaoui et al. dans [10] qui ont proposé le 
modèle (m,k)-firm. Au même titre que les contraintes de 
précédences, l’utilisation de ressources engendre des difficultés 
liées à la protection des accès aux ressources par des sections 
critiques. Pour pallier à ces problèmes, des protocoles de 
gestion des ressources critiques ont été mis en œuvre. On cite 
par exemple le protocole d’allocation de la pile noté SRP 
proposé par Baker [15]. Pour l'ordonnancement des tâches 
apériodiques, la solution du serveur de tâches est utilisée. Cette 
solution peut être un serveur à largeur de bande maximale noté 
TBS [11]. Cette dernière solution est combinée avec le 
protocole SRP dans [9,6] pour l’ordonnancement des tâches 
hybrides (périodiques et apériodiques) partageant des 
ressources critiques. L’adaptation dynamique de la tension du 
processeur connue sous le terme de DVS (Dynamic Voltage 
Scaling) est l’une des stratégies de réduction de la 
consommation d’énergie des processeurs. Cette stratégie 
permet des réductions importantes de consommation [12]. 
Suivant cette stratégie, des techniques sont développées pour 
les tâches périodiques et apériodiques. Dans la littérature, on 
distingue les travaux de Yao et al. [5] qui proposent un 
algorithme qui calcule les fréquences de fonctionnement 
optimales du point de vue énergie pour un ensemble de tâches 



périodiques. Aydin et al. [7] ont proposé une approche basée sur 
la condition nécessaire et suffisante proposé dans [3]. Quant à 
Shin et al. [4] proposent un algorithme de calcul de vitesse 
pour un système constitué de tâches périodiques et 
apériodiques. Lorsque les tâches périodiques partagent des 
ressources critiques,  Jejurikar et al. [14] ont proposé un 
algorithme pour calculer le facteur de vitesse de processeur. 
Les autres ont utilisé la condition analytique d’ordonnancement 
proposée dans [2]. Dans un récent travail [1], nous avons traité 
le problème d’ordonnancement temps réel des tâches hybrides 
synchrones sous contrainte d’énergie, lequel nous avons 
approfondi dans [2]. Dans ce présent article, nous viserons à 
intégrer les contraintes de qualité de service à nos travaux ainsi 
cités. 

B. Modele du système 
Le système temps réel considéré dans cet article est un 

système monoprocesseur composé d’un ensemble de n tâches 
périodiques fermes noté T={t1…,tn} et par un ensemble de v 
tâches apériodiques noté Ta= {ta1…,tav}.  

1) Modèle de tâches périodiques fermes 
Les tâches périodiques à contraintes stricte sont modélisées 

par le 6-tuple ti={r0,i, Ci, Di, Pi, mi, ki} telle que r0,i est la date de 
réveille de la première instance de la tâche  ti, Ci est sa pire 
durée d’exécution noté WCET, Di est son échéance relative et 
Pi est sa période avec Di ≤ Pi.  mi est le nombre d’échéances 
que la tâche ti doit respecter et ki est le nombre d’activations 
consécutives. Chaque activation d’une tâche est appelée 
instance, la jeme instance d’une tâche ti est notée ti,j.  Ce modèle 
offre un cadre général pour inclure à la fois le temps réel dur ou 
stricte  (quand m = k) et le temps réel souple ou ferme (quand 
m < k). Le facteur d’utilisation du processeur par l’ensemble 
des tâches périodiques est  
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Ce facteur représente la condition nécessaire de faisabilité de 
l’ordonnancement des tâches périodiques [10].  

2) Modèle de tâches  apériodiques 
Les tâches apériodiques sont modélisées par le1-tuple 

tai={Cai}, telle que Cai est la sa durée d’exécution. Une tâche 
apériodique est spécifiée par un taux moyen d’arrivé noté λ et 
le taux moyen de service noté  μ.  

Nous utilisons dans la suite le concept « tâches hybrides » 
pour désigner les tâches périodiques et apériodiques.   

3) Moèlisation des contraintes de qualité de service 
Selon le modèle (m,k)-firm [10], chaque tâche périodique 

doit respecter au moins m échéances sur une fenêtre de k 
activations (instances) consécutives. Une faute se produit, se 
qui implique la violation de la contrainte de QoS et le non 
ordonnancement de système  si pour k instances consécutives 
d’une tâche, plus de (k-m) instances dépassent leurs échéances. 
Considérant le fait qu'une des instances de la tâche ne pourra 
pas respectée son échéance, celle-ci est rejetée par le système. 
Cette politique permet ainsi de réduire la charge du système. 
Dans ce cas une métrique noté Tqos est associée à la contrainte 
de QoS qui représente le nombre d’instances d’une tâches qui 

satisfait leurs échéances (non en retard) par rapport en nombre 
de requêtes.  

  requêtes de nombre es satisfaitéchéancesd' nombreTqos =     (2) 

Ramanathan propose une approche dans [13] permettant de 
déterminer les instances d’une tâche ferme qui sont 
optionnelles ou critiques. Ainsi, une instance ti,j  (c.à.d. la jeme 
instance de la tâche i) est considérée critique si : 
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Dans le cas contraire, l’instance est considérée optionnelle et 
elle peut être rejetée par le système.  On remarque que la 
technique de marquage des instances optionnelles et critiques 
ne dépend que du rapport mi/ki, mais pas de Ci et Ti.  

Nous considérons que les tâches qui sont de nature fermes 
(avec m<k) ne sont pas liées par des contraintes de 
synchronisation.  

4) Modèlisation contraintes de partage des ressources et 
de précédences  

Le système possède un ensemble de ressources partagées 
par les tâches périodiques strictes et les tâches apériodiques. 
Ces ressources sont utilisées en exclusion mutuelle par 
l’utilisation des sémaphores. Lorsqu’une tâche accède à la 
ressource, elle exécute sa section critique. La keme  section 
critique d’une tâche ti ou tai qui utilise la ressource Rk est 
représentée par βi, k. On considère qu’une tâche est bloquée si 
elle doit attendre la libération de la ressource par la tâche de 
plus haute priorité. On appelle la durée pendant laquelle la 
tâche ti est bloquée le temps de blocage qui est notée Bi. Avec 
la spécification des paramètres temporelle des tâches et du 
protocole de gestion des ressources utilisé, le temps de blocage 
maximum d’une tâche peut être calculé. Lorsque le système 
nécessite des communications entre ces tâches s’a induit des 
contraintes de précédences. Ainsi, on dit que il y a une 
contrainte de précédence entre la tâche ti et la tâche tj ou ti 
précède tj, notée (ti →tj), si tj doit attendre la fin d’exécution de 
la tâche ti pour commencer son exécution. Dans ce modèle, on 
considère que les tâches périodiques ont une forme atomique 
(forme normale) [8]. L’idée est que l’attente des messages par 
les tâches se fait en début, et l’émission des messages se fait en 
fin des tâches. On considère aussi que les contraintes des 
précédences entre les tâches sont de nature simple (c.à.d. ti →tj 
⇒ Pi = Pj). 

Nous utilisons dans la suite le concept « tâches 
synchrones » dans le bute de signifier que les tâches sont sous 
contraintes de précédences et de partage des ressources 
critiques.   

C. Variation de la vitesse du processeur 
À l’heure actuelle, de nombreux processeurs permettent la 

variation de la tension d’alimentation et de la fréquence de 
fonctionnement. On assume que la vitesse peut être variée 
continuellement de Smin jusqu'à la vitesse maximale supporté 
[12]. On normalise les vitesses par la vitesse maximale pour 



avoir un intervalle continu de vitesse [Smin, 1], où Smin = fmin  / 
fmax avec la fréquence minimale et maximale représenté par  fmin 
et  fmax respectivement. 

III. ORDONNANCEMENT TEMPS REEL DES TACHES 
HYBRIDES, SYNCHRONES SOUS QUALITE DE SERVICE  

Nous considérons dans cette section le problème 
d’ordonnancement des tâches hybrides (périodiques fermes et 
apériodique) synchrones (contraintes de précédences,  de 
ressources). L’objectif est d’obtenir l’ordre d’exécution des 
tâches qui garanti le respect des contraintes de synchronisation 
et de qualité de service.  Et aussi, d’avoir le meilleur temps de 
réponse des tâches apériodiques qui accèdent aussi aux 
ressources critiques en exclusion mutuelle.          

A. Contraintes de précédences  
Nous exploitons l’approche qui a été proposée dans [8] afin 

de prendre en compte les contraintes de précédence entre les 
tâches lors de l’utilisation de la politique EDF. Cette approche 
suggère la modification des paramètres dates de réveil et 
échéances afin que les contraintes de précédences soient 
implicitement respectées. Ces modifications sont opérées 
comme suit :  

• Le calcul des dates de réveils des tâches s’effectue 
comme suit : 

  C  ,{r  max ,{r maxr j
*

0jt t0 i,
*

0 ,i ij
}}+= →  (4) 

A partir des tâches sans prédécesseurs et en descendant à 
chaque pas vers les tâches dont tous les prédécesseurs ont été 
traités.  

• Quand aux échéances sont traités comme suit : 

 }{= → j
*

jt ti
*

i C - D  min ,{D min D
ij

   (5) 

A partir des tâches sans successeurs et en remontant à 
chaque pas vers les tâches dont tous les successeurs ont été 
traités. 

Notons que ces modifications sont opérées en hors ligne. 
C'est-à-dire, avant l’ordonnancement effectif des tâches.  

B. Contraintes de précédences et du partage des ressources  
Nous avons choisi d’utiliser le protocole d’allocation de la 

pile SRP proposé dans [15], d’une part, pour gérer l’accès aux 
différentes ressources en exclusion mutuelle. Et d’autre part 
pour borner le temps de blocage des tâches en tenant en compte 
les contraintes de précédences. Ce protocole se base sur 
certains principes, lesquels sont résumés dans ce qui suit : 

• En plus de sa priorité, chaque tâche se voit attribuer, de 
façon statique (hors ligne), un paramètre π entier 
appelé niveau de préemption. Les niveaux de 
préemption des tâches sont assignés de façon 
inversement proportionnelle à l’échéance.  

• Chaque ressource se voit assigner dynamiquement une 
valeur plafond notée CRk, déterminée par la valeur 
maximale des niveaux de préemption des tâches 

actives ayant besoin de plus d’instances de la ressource 
Rk, c'est-à-dire, les taches dont la demande en unités de 
sémaphore ne peut pas être satisfaite.  

  R en bloque   se/t { maxC k iiiRk }= π  (6) 

• Le plafond système noté Π, est la valeur maximale des 
plafonds des ressources en cours d’utilisation.  

Une tâche ti, peut préempter une autre tâche tj si les 
conditions suivantes sont vérifiées : 

• Son échéance absolue di est inferieure à celle de tj ; 

• Le niveau de préemption de ti est supérieur à celui de 
tj, πi >πj  

• Son niveau de préemption est supérieur au plafond 
système, πi >Π. 

Pour analyser l’ordonnancement d’une configuration de 
tâches hybrides synchrones, nous nous sommes basé sur la 
condition suffisante d’ordonnancement établit par Baker dans 
[15], que nous adaptons comme suit : 

 1D .k i i
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Où Bi représente la durée du blocage maximale de la tâche ti. 
Cette durée est donnée par la formule suivante : 

  }}t  de  {succ t  et  t   C et >/  { max=B ijiRkji kj,k j,i ∉≥ππβ   (8) 

Nous considérons que le temps de blocage d’une tâche 
périodique ti, est égale à la plus longue section critique des 
tâches périodiques, dont le niveau de préemption est inférieur à 
celui de ti, et qui utilisent une ressource ayant la valeur plafond 
supérieure ou égale au niveau de préemption de ti. En plus, les 
tâches de niveau de préemption inférieur considérées sont 
celles qui ne sont pas liées, directement ou indirectement, par 
des contraintes de précédences avec la tâche ti. 

C. Les tâches apériodiques  
Lorsque le système est composé de tâches périodiques 

fermes et apériodiques qui partagent des ressources critiques, 
nous considérons les deux approches suivantes : 

1) La première approche   
Nous considérons que les tâches apériodiques sont gérées 

par une tâche serveur qui est périodique de priorité supérieure, 
dont la durée d’exécution est égale à la somme des durées 
d’exécution des tâches apériodiques. Pour analyser 
l’ordonnancement d’une configuration de tâches hybrides 
synchrones tout en garantissant une qualité de service (QoS), 
nous nous sommes basé sur la condition suffisante 
d’ordonnancement établit dans [15], que nous adaptons comme 
suit : 
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Où n+1 représente le nombre de tâches périodiques en plus de 
la tâche serveur. Bi représente la durée du blocage maximale 
de la tâche ti. . Cette durée est donnée par la formule (8) 

2) La deuxième approche  
Notre deuxième approche d’ordonnancement des tâches 

apériodiques repose sur l’idée développée par Caccamo et al 
dans [9]. Ces derniers ont suggéré d’assigner à chaque requête 
apériodique une échéance et un niveau de préemption afin 
qu’elles puissent être ordonnancées par le protocole SRP avec 
l’utilisation du serveur à largeur de bande maximale noté TBS. 
L’attribution d’échéance s’effectue suivant la formule : 

 UC)d,rmax(d sk akkk
+=

−1
 (10)   

Où rk est la date d’apparition de la kème tâche apériodique, 
dk son échéance calculée, Cak sa durée d’exécution, dk−1 
l’échéance de l’apériodique précédent (d0 = 0) et Us est la 
charge du serveur utilisé. Cette charge admet pour 
valeur UU s −=1 . Cette attribution d’échéance respecte le fait 
que l’utilisation du processeur par les apériodiques ne dépasse 
jamais la valeur prédéfinie du serveur Us. Quant au niveau de 
préemption, il est calculé comme suit : 

 aks CU=π  (11) 

Pour l’analyse de l’ordonnancement des tâches hybrides 
synchrones tout en garantissant une qualité de service, nous 
adaptons la condition analytique d’ordonnancement qui a été 
proposé par Lipari et al dans [6]. Dans cette condition qui suit,  
nous considérons que les tâches sont en ordre croissant de leurs 
niveaux de préemption: 
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Avec S(i) est la fonction de sélection qui égale à : 
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Où π* représente le niveau de préemption maximum des 
tâches apériodiques, πi est le niveau de préemption de la tâche 
périodique ti.  Di est l’échéance de la tâche ti, Dj et Pj sont 
respectivement l’échéance et la période de la tâche périodique 
tj ayant un niveau de préemption inférieur à celui de ti. mi est le 
nombre d’échéances que la tâche ti doit respecter et ki est le 
nombre d’activations consécutives. U est le facteur d’utilisation 
des tâches périodiques, Us est la charge du serveur utilisé. Le 
terme Bi représente le temps de blocage maximum d’une tâche 
périodique ti. Ce terme est calculé selon la formule  (8). 

IV. ADAPTATION DYNAMIQUE DE LA TENSION 
Dans cette section nous calculons les facteurs d’utilisation 

du processeur lors de l’ordonnancement des tâches hybrides 
synchrones. Nous donnerons les deux algorithmes de calcul du 
facteur de vitesse du processeur suivant les deux approches 
présentées précédemment.   

A.  Algorithme I 
Nous présentons dans ce paragraphe l’algorithme de calcul 

du facteur de vitesse du processeur noté Sf, lorsque la première 
approche est utilisée. Le facteur Sf est calculé de tel sorte que la 
condition analytique suivante soit vérifiée.   

1
f S.D .ki i

iB .imi

1j f S.D .k j j

jC  .jm
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Dans notre approche, une vitesse unique sera associée à 
l’ensemble des tâches et elle est déterminée avant l’exécution 
réelle des tâches.   Ainsi, si le facteur de vitesse Sf est associé à 
la tâche ti alors sa nouvelle durée d’exécution 
devienne ifii k*Sm*C . L’algorithme qui calcul se facteur 
de vitesse est le suivant.    

Algorithme I Calcul du facteur de vitesse Sf  

1  T = {t1,…,tn} Etant donné un ensemble de n tâches périodiques fermes 
en ordre croissant de leurs échéances  avec leur caractéristiques (Ci, Di, 
Bi, mi, ki) ; 

2  X ← 0, Y← 0, M← 0, K← 0, i←1,V ←0{initialisation} 
3  while    (i≤n)   do 
4        j ←1; 
5        while   (j ≤ i)   do 
6      M← mj*Cj 
7     K← kj*Dj ; 
8    X+=M /K  
9               j← j+1 ; 
10        end while 
11    M← mi*Bi

   
12    K← ki *Di  
13       Y← M /K; 
14       if (X+Y >1) then  
15         Exit; 
16       end if  
17        V =Max(V, X+Y);   
18       X ←0 ;  
19       i← i+1 ; 
20  end while  
21  Sf  ← V 

B. Algorithme II 
Shin et al ont mis en œuvre un algorithme dans [4] pour 

traiter le problème de la détermination du facteur vitesse du 
processeur, lors de l’ordonnancement des tâches périodiques et 
apériodiques avec le serveur TBS.  Cet algorithme calcule deux 
facteurs de vitesse pour déterminer la vitesse d’exécution des 
tâches. Le premier concerne les tâches périodiques noté Sp, 
l’autre noté Ss est celui des tâches apériodiques. Cependant, les 
auteurs n’ont pas pris en compte les contraintes de ressources 
et de précédences. Pour déterminer les facteurs de vitesse du 



processeur, nous utilisons le modèle présenté dans la deuxième 
approche. Nous formulons le problème comme suit : 

Etant donné : U, Us, w, ρ, {t1,…,tn} ensemble des n tâches 
périodiques ordonnées avec leurs  caractéristiques (Ci, Pi, Bi, 
Di, mi, ki), πi   le niveau de préemption de la tâche ti , π* le 
niveau de préemption maximum des tâches apériodiques.  

Trouver : Ss   et  Sp   qui minimisent l’énergie E : 

 ρ22 *S w*S E sp +=   (16) 
Telle que :  
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                  1 S,S 0 sp <<  (19) 

Où : w est la charge moyenne des n tâches périodiques 
(w= n/U ) et ρ est la charge moyenne des tâches apériodiques 
(ρ= λ/ μ), λ est le taux moyen d’arrivée et μ est le taux moyen 
de service. Sp et Ss sont les deux facteurs de vitesses. 

Nous donnons la solution à ce problème par l’utilisation de 
la transformation de Lagrange comme suit : 

3
w*U

ρUUS
s

sp +=     ;     3

ρ
w*U

UUS s
ss +=  (20) 

V. RESULTATS EXPERIMENTAUX 
Dans cette section nous décrivons les simulations 

effectuées et les résultats expérimentaux obtenus dans le bute 
de d’évaluer les deux approches décrits précédemment et de 
comparer entre les deux algorithmes d’adaptation dynamique 
de la tension développés dans le cadre de notre étude.    

A. Envirenement et contexte de simulation  
Nous avons développé un simulateur avec le langage VC++, 

dans lequel nous avons implémenté la politique 
d’ordonnancement EDF, le protocole de gestion des ressources 
critiques  SRP et les algorithmes que nous avons développé. 
Pour réaliser les simulations, nous avons généré aléatoirement 
l’ensemble des tâches. Pour cela, nous avons générés selon la 
loi uniforme, les caractéristiques concernant les tâches 
périodiques. Le choix de la loi uniforme est motivé par le fait 
que les caractéristiques des tâches périodiques sont 
uniformément distribuées. Ainsi, les périodes (Pi) sont 
générées dans l’intervalle [40, 80], les durées d’exécution (Ci) 
dans l’intervalle [2, 8]. Les ressources (Ri) (de 0 à 2) et la 
position de la section critique est générée aléatoirement. La 
longueur de la section critique (βi,k ) de la tâche ti qui accède au 
sémaphore Sk est générée dans l’intervalle [1, Ci]. La relation 

de précédence de ti  (de 0 à n-1) est générée aléatoirement. Les 
mi et ki de la contrainte (mi, ki)-firm sont générées 
aléatoirement. Les ki sont uniformément distribués dans 
l’intervalle [4, 10] et mi dans l’intervalle [2, ki]. Dans le cas des 
simulations l’instance d’une tâche est rejetée par le système si 
elle est énumérée comme étant optionnelle par le modèle donné 
par l’équation 3.   

Quant aux tâches apériodiques, leurs durées de service sont 
générées  aléatoirement suivant la loi exponentiel de 
paramètres μ (= 0.25), et l’intervalle de temps entre deux 
arrivées est généré selon la loi de poisson de paramètre λ (= 
0.01), car l’arrivés des tâches apériodiques suivent en général 
la loi de poisson. Tel que 1/ λ est la durée moyenne des inter-
arrivées, 1/ μ est la durée moyenne de service. Le temps de 
réponse moyen  théorique des tâches apériodiques est calculé 
selon le modèle de Markov M/M/1 qui est de (μ- λ)-1= 4.16. 

B. Résultats  
Suivant les spécifications précédentes, nous avons généré 4 

ensembles de 2 à 5 tâches périodiques avec une tâche 
apériodique et une autre de nature ferme dans chaque 
ensemble. Ces ensembles sont utilisés pour vérifier les deux 
approches et algorithmes proposés. Notons que dans le cas de 
la première approche nous avons généré en plus une tâche 
serveur ayant la plus haute priorité et dans le cas de la 
deuxième approche nous avons assigné au serveur TBS une 
charge 0.01. Les résultats des simulations sont donnés par les 
tableaux ci-dessous. 

TABLE I.  RÉSULTATS DE CALCUL DU FACTEUR DE VITESSE PAR 
L’ALGORITHME I  

TABLE II.  RESULTATS DE CALCUL DU FACTEUR DE VITESSE PAR 
L’ALGORITHME I (US= 0.01) 

        Algorithme II 

Avant  Facteur de vitesse  Après  

E
nsem

bles 
de tâches  Us U Tr1 Ss Sp Tr2 

E. 
profit Tqos 

1 0.01 0.10 4.36 0.04 0.138 264.29 0.303 0.45  
2 0.01 0.19 5.16 0.08 0.220 258.10 0.225  0.41  
3 0.01 0.21 5.35 0.09 0.245 377.60 0.110  0.03  
4 0.01 0.29 6.31 0.13 0.323 340.20 0.051  0.01  

 

Nous remarquons que l’algorithme I (première approche) 
donne le meilleur temps de réponse moyen noté Tr, le gain en 
énergie comparativement à l’algorithme II (second approche). 
Quand au taux de qualité de service, nous remarquons que la 
première approche garantie un taux élevé lors de 
l’ordonnancement du premier ensemble de tâches. Cependant, 
ce taux diminue à mesure que le nombre de tâche augmente. 

        Algorithme I 

Avant  Facteur de vitesse  Après  

E
nsem

bles 
de tâches U Tr1 Sf Tr2 E. profit Tqos 

1 0.370 23.022 0.274 35.247 0,726 0.96  
2 0.298 22.973 0.211 38.525 0,789  0.28  
3 0.324 23.298 0.317 32.585 0,683  0.008  
4 0.369 23.720 0.429 29.117 0,571  0.005 



Cette diminution est remarquée aussi avec la deuxième 
approche mais avec un degré moins. 

Lorsque nous affectons une charge au serveur TBS 
(Us=0.3) comme montré par le tableau III ci-dessous, nous 
remarquons la deuxième approche offre le meilleur temps de 
réponse moyen de tâche apériodique mais avec un gain en 
énergie toujours plus important dans le cas de la première 
approche. Nous remarquons aussi que le taux de la qualité de 
service ne change pas avec le changement de la charge 
attribuée au serveur TBS, et ceci est dû au fait que ce taux 
dépend uniquement des paramètres mi et ki des tâches selon le 
modèle donnée par l’équation 3.   

TABLE III.  RESULTATS DE CALCUL DU FACTEUR DE VITESSE PAR 
L’ALGORITHME II  (US= 0.3) 

        Algorithme II 

Avant  Facteur de vitesse  Après  

E
nsem

bles 
de tâches  Us U Tr1 Ss Sp Tr2 
E. 

profit Tqos 

1 0,3 0,1 4 0,4 0,43 10,097 0,596 0.45  
2 0,3 0,19 4,07 0,52 0,46 7,738 0,508  0.41  
3 0,3 0,22 4,07 0,56 0,47 7,169 0,481  0.03  
4 0,3 0,3 4,08 0,69 0,53 5,857 0,401  0.01  

VI. CONCLUSION  
Dans cet article, nous avons visé l’intégration des 

contraintes de qualité de services dans l’ordonnancement des 
tâches périodiques et apériodiques sous contraintes de 
synchronisation. Nous avons proposé deux algorithmes 
d’adaptation de la tension du processeur dans le même 
contexte.  Nous avons montré que les deux approches 
proposées donnent des résultats intéressant en termes de 
simulation.  
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